M. Marteil Gilbert
Le Parco
56500 – LOCMINÉ 							
Locminé, le 29 décembre 2011

À M. Jean-François Copé
Secrétaire Général de l’UMP
ANFUMP  
75363 Paris cedex 08 

Monsieur le Secrétaire Général,

J’ai reçu récemment votre courrier accompagné d’un bulletin relatif à votre souscription Nationale pour la Campagne Présidentielle 2012. Je vous en remercie .

J’ai lu attentivement ces deux courriers . Personnellement, je ne suis pas opposé à une adhésion et (ou) un soutien à un parti politique, car je pense qu’ils sont nécessaires pour faire vivre la démocratie. Mais je souhaite auparavant avoir vos réactions à ces différents constats que je pose ici et recevoir des réponses précises aux multiples questions qui se posent à moi sur le fonctionnement de notre société et la vie de nos concitoyens. 

1 - Notre pays voit la pauvreté augmenter : jeunes, actifs, retraités… Les associations caritatives sont de plus en plus sollicitées par des chômeurs, des retraités, et des travailleurs pauvres ( en contrat précaire, temps partiel, petits salaires…) . Elles ont de plus en plus de difficultés à faire face à  cette misère qui progresse de jour en jour : les restos du cœur viennent d’annoncer que le nombre de personnes accueillies a augmenté de 25 % ces trois dernières années . Ils annoncent « 5 à 8 % de personnes supplémentaires depuis le début de la campagne 2011-2012 avec parfois, dans certains départements, des pics jusqu’à 15 % ».

2 - Des injustices de plus en plus fortes : les riches sont de plus en plus riches, alors même que la pauvreté est en augmentation . L’État ne joue plus son rôle de régulation, mais il se contente d’accompagner le mouvement dans l’accroissement des injustices .

3 – L’Éducation : un investissement majeur pour demain et un investissement humain.
Qu’en est-il des positions de l’UMP sur :
- la scolarisation de la petite enfance, facteur de clé d’une meilleure socialisation .
- la formation initiale des Enseignants qui ont à transmettre aux jeunes générations savoirs et savoirs être.
- l’encadrement « humain » des jeunes à tous les niveaux, encadrement sacrifié aujourd’hui sur l’autel des technologies de tous ordres.

4 – Concernant la santé, de plus en plus de personnes n’ont plus accès aux soins élémentaires, car soit ils ne peuvent payer une mutuelle, soit ils ne peuvent payer la somme restant à la charge de l’assuré. En effet, les remboursements ne cessent de se réduire, au niveau des médicaments notamment, alors même que les cotisations et taxes diverses ne cessent d’augmenter. Cela pénalise d’abord les plus modestes mais aussi les classes moyennes....
Récemment encore, le gouvernement a décidé de taxer les mutuelles, c’est-à-dire la santé de nos concitoyens comme une vulgaire marchandise. Nos responsables politiques ont-ils mesuré les conséquences d’une telle mesure ? 
5 – Le 4e âge et la perte d’autonomie. Qu’en est-il de « la promesse… les yeux dans les yeux » faite à nos anciens en 2007…. Et de l’engagement la main sur le cœur du « je ne vous abandonnerai pas ».
Le 5e risque social s’impose dans la société humaine que nous voulons construire.
Les familles ont, non seulement à gérer ces souffrances, mais en plus, à assumer des charges financières abyssales que nécessite l’accompagnement en maisons spécialisées.

6 – Le logement est un problème important aujourd’hui pour beaucoup de Français. Vous connaissez comme moi la Fondation Abbé Pierre « ce poil à gratter de notre Bonne Conscience » . Elle nous informe que quelque 10 millions de personnes sont touchées aujourd’hui par la crise du logement en France, dont 3,6 millions sont mal logées, voire sans abri. En cause, « un doublement » des prix de vente de l’immobilier et une hausse de 50 % des loyers du parc privé en dix ans qui ont fait du logement le premier poste des dépenses des Français : ils y consacrent 25 % de leur budget mensuel contre 13 % au début des années 1980. Que comptez-vous faire pour changer cette situation ?

7 – Quelque temps après l’élection Présidentielle, le Président Sarkozy et son gouvernement ont décidé d’instaurer le Bouclier Fiscal , mesure visant à plafonner l’impôt global du contribuable à 50% .
Cette mesure parfaitement inappropriée et injuste a été finalement abolie en juin 2011. Le retour sur une telle mesure m’a semblé relever du bon sens tout simplement et d’un minimum d’équité.
Mais cette décision postélectorale de « bouclier fiscal » a coûté très cher au budget de l’État !!!

8 – Je note également que le patrimoine à partir duquel un contribuable devient redevable de l’ISF est revu à la hausse, passant de 800 000 à 1 300 000 euros . Ainsi, les assujettis à l’ISF dont le patrimoine est inférieur à 1 300 000 euros sont désormais exonérés dès 2011. On vient ainsi d’amputer les recettes de l’État d’environ deux milliards d’euros. 
Pendant ce temps le gouvernement va « gratter » 400 millions d’euros sur les prestations familiales et les aides au logement, ces aides destinées aux plus modestes. Est-ce cela l’équité ?

9 – Les Retraites . La réforme des retraites a été une réforme ratée, car elle a été bâclée ! 
Elle est ratée, car elle est injuste :
	Injuste pour ceux qui ont commencé à travailler jeunes.
	Injuste pour ceux qui ont des travaux pénibles.
	Injuste pour les femmes.
	Injuste pour les handicapés.
	Injuste pour ceux qui galèrent dans des emplois précaires.
	Injuste pour les salariés du privé en comparaison du secteur public.
Il est vraiment dommage que le gouvernement n’ait pas eu la volonté ni pris le temps de discuter pied à pied avec les partenaires sociaux pour pouvoir prendre en compte toute cette réalité complexe de la société d’aujourd’hui avec un réel souci d’équité et de justice . 

10 – Citoyenneté et éthique.
Je veux aussi attirer votre attention sur les privilèges des parlementaires au sujet des retraites.
Beaucoup de nos concitoyens retraités sont contraints actuellement de vivre avec des revenus de misère, entre 600 et 800 ou 900 euros par mois et souvent ils doivent faire appel aux associations caritatives pour pouvoir survivre. Ceci contraste scandaleusement avec les privilèges des parlementaires. Un mandat de 5 ans de députation donne droit à 1557 euros de retraite par mois ,à partir de 60 ans. Pour les sénateurs, un mandat de 6 ans leur permet de toucher 1932 euros par mois. Un ouvrier, après 40 ans de cotisations, perçoit de 900 à 1500 euros dans le meilleur des cas .

Les privilèges exorbitants de nos parlementaires ont quelque chose d’immoral quand on les compare à la grande pauvreté et toute cette misère qui ne cesse de progresser autour de nous, quand on les compare aussi à tous ces travailleurs, usés à 55 ans, parfois avant, à qui on impose de travailler encore plus longtemps. 

On voit bien qu’il existe des dérives importantes dans la vie politique, liées notamment à l’argent facile de nos élus . On voit bien que les élus (députés, sénateurs, députés européens….) bénéficient de privilèges à tous les niveaux : indemnités de frais de mandat, crédits pour la rémunération du ou des collaborateurs, avantages en nature divers et variés, etc.

Je m’interroge sur le comportement de l’UMP face à la proposition de baisser les revenus des Parlementaires… proposition faite par votre collègue parlementaire Lionel Luca. Celle-ci a été « balayée » par votre Groupe. Il en de même concernant votre positionnement sur une demande identique formulée, il y a quelques mois par M. Ruby, député vert. 

Je pense être en droit de réclamer, de la part de ceux qui font les lois et de l’ensemble des responsables politiques un COMPORTEMENT EXEMPLAIRE . Ceci est loin, très loin d’être le cas actuellement.

Le cumul des mandats est aussi une dérive de la vie politique. Les élus qui ont plusieurs mandats ne maîtrisent pas leurs dossiers, mais ce sont alors des technocrates « non élus » qui prennent les décisions à leur place.

Il y aurait encore beaucoup de choses à dire, mais je vais m’arrêter là, en espérant avoir au plus vite vos réactions et surtout connaître vos engagements pour réduire de manière importante cette pauvreté et  ces injustices INDIGNES d’une société civilisée.

« Nous devons, dites-vous, proposer aux Français un projet qui s’inscrit dans la situation présente avec lucidité, responsabilité, courage et ambition pour notre pays ». Vous prétendez proposer aux Français un projet d’espoir en l’avenir . J’aimerais quand même que vous soyez beaucoup plus concret et précis dans vos affirmations concernant cet espoir. Espoir en quoi ? Et pour quels Français ? Je souhaite savoir notamment comment vous comptez « tordre le cou » à la pauvreté et à la misère ( réel cancer de notre société ), quelles mesures vous comptez prendre pour rendre la fiscalité actuelle plus équitable et MOINS INJUSTE .  Notre société n’a pas le droit de laisser autant de Français sur le bord de la route ! Comment comptez-vous faire pour que le droit à la santé redevienne accessible à tous ? 

Mon adhésion à votre Mouvement dépendra des réponses très précises et concrètes que vous apporterez .

Dans l’attente de vos réponses, je vous souhaite une Bonne Année 2012 et je vous prie de recevoir, Monsieur le Secrétaire Général, l’assurance de ma considération distinguée.

Un Citoyen ordinaire,
Gilbert MARTEIL
